
NOM Du club

Adresse

Cp Ville

Nom du représentant

Fonction du représentant

Adresse Mel

Numéro de téléphone

les prestations suivantes, aux conditions financières et de durée précisées ci-après  :

    Les réservations seront traitées par ordre d'arrivée des bons de commande.

PRESTATION QUANTITE PU TTC* P TOTAL HT

10,00           

*TVA  à 5,5 % TOTAL TTC

Conditions de règlement : 100% lors du retrait par chéque ou CB
Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales de vente (figurant au verso de ce document).

Pour l’ASC
Pour le Client
(*)

En partenariat avec la Ligue des 
Hauts de France de Football

(*) Signature et cachet, accompagnés de la mention manuscrite « bon pour accord » valable sur l’ensemble de la commande
 y compris les conditions générales figurant au verso.

OFFRE CLUB - AMIENS SC / OLYMPIQUE DE MARSEILLE

Il est commandé par le client 

BILLET TRIBUNE SUD - SECTEUR DEBOUT

500 places au tarif exceptionnel de 10€

Pour en bénéficier :

1- Nous retourner le bon de commande dûment complété à corentin.le-deunff@amiensfootball.com.

2- Votre réservation ne sera définitive qu'après confirmation par retour de mel du service billetterie.

3- Retrait des places et règlement en CB ou chéque le soir du match au guichet "OFFRE CLUB" situé porte B. 

    Se présenter avec le bon de commande et la confirmation reçue du service billetterie.

Vendredi 4 octobre - 20h45 - Stade Crédit Agricole la Licorne

Date : 



Celle – ci sera fixée au
tarif de la saison
2017/2018 sur laquelle
sera appliquée une
décote minimum de
VINGT POUR CENT (20
%).
Cet engagement ne
concerne que la
prestation 
Billetterie/abonnement 
et loge.
Toutes autres
prestations et
tarifications seront
négociables saison par
saison (en ce compris
les actions
publicitaires).
Le client accepte sans
réserve les conditions
spécifiques 
d’engagement et de
tarification qui lui sont
applicables en sa
qualité de nouveau
partenaire de l’ASC
FOOTBALL CLUB.


